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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Qui reçoit l’indemnisation de l’assureur en cas de désordre de nature décennale ?
( En cas d’assurance « responsabilité civile décennale » : 

Sont en présence : le maître de l’ouvrage, le constructeur et l’assureur décennal du constructeur. En principe, c’est le constructeur fauteur de désordre qui reçoit l’indemnité. Mais si le constructeur est défaillant (il ne réalise pas les travaux pour remédier aux désordres, liquidation de biens, règlement judiciaire), le maître d’ouvrage peut demander directement à l’assureur le paiement des sommes dues pour engager les travaux nécessaires.

En cas d’assurance « dommage-ouvrage » : 

Sont en présence : le maître de l’ouvrage, le constructeur, l’assureur décennal du constructeur et l’assureur dommage ouvrage du maître d’ouvrage. Dans ce cas, c’est le maître d’ouvrage qui reçoit directement l’indemnité de la part de son assureur « dommage ouvrage ». Il est interdit au maître d’ouvrage d’agir parallèlement auprès du constructeur et de son assureur « responsabilité civile décennale » pour leur demander de réaliser les travaux nécessaires (sous peine d’être poursuivis pour « délit d’octroi injustifié »). Seul l’assureur « dommage-ouvrage » peut engager toute action contre le constructeur pour recouvrer les sommes versées au maître d’ouvrage.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


